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Les orientations d'aménagement contenues dans le présent PLU visent à favoriser un développement 

harmonieux des secteurs de développement urbain et à éviter les risques d'une urbanisation inorganisée.  

 

 

1.1 Orientations pour l'aménagement du secteur AU au centre et 

Sud du village 

Ce secteur couvre la totalité de la zone AU au centre du bourg et concerne des prairies pâturées et 
cultures engoncées dans le bâti existant et dont la pérennité n’est plus assurée. Ce secteur couvre 4,9 
hectares. 
 

 
 
Les orientations principales retenues pour l'aménagement du quartier autour de la mairie et la salle des 
fêtes consistent en des principes de voiries et cheminements doux, ainsi que sur la présence d’espaces 
verts. Elles répondent aux préoccupations suivantes : 
 

- Offrir la desserte la plus rationnelle possible de ce secteur à urbaniser, compte tenu de 
l'environnement physique et des contraintes des équipements existant ; un scénario qui tient 
compte à la fois à la situation actuelle en terme d’assainissement autonome, mais également dans 
une perspective future de raccordement à un réseau collectif, 
- Cheminement qui permet la liaison avec les secteurs constructibles environnant et qui permet un 
cheminement doux vers la mairie et la salle des fête, 
- Perspective d’un développement possible vers le Sud à long terme. 
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Cet ensemble de terrain étant primordial pour le développement de la commune, il a été classé en zone 
AU. Aussi, une voie de desserte interne à la zone prévoit une structuration de la zone destinée à une 
urbanisation en profondeur et à améliorer la circulation autour de la salle des fêtes et de la mairie. 
Enfin, un certain nombre d’arbres ou haies sont préservés, ils ont donc été identifiés sur le document 
graphique. 
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Conditions d’ouverture à l’urbanisation 
 
Les occupations et utilisations du sol sont autorisées dans le cadre de deux opérations d’aménagement 
d’ensemble : 

- L’une située à l’ouest du Cami de Lasbordes. 
- L’autre située à l’est du Cami de Lasbordes. 

Toutefois ces deux secteurs comprenant déjà des constructions, les extensions, aménagement et 
annexes des constructions existantes pourront être autorisés en dehors des opérations d’aménagement 
d’ensemble. 
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1.2 Orientations pour l'aménagement du quartier chemin Guichot 

Ce secteur couvre une partie de la zone U au Nord du bourg et le chemin Guichot qui la dessert et 
concerne des prairies pâturées et cultures engoncées dans le bâti existant et dont la pérennité n’est plus 
assurée. Ce secteur couvre environ 2,5 hectares. 
 

 
 
Les orientations principales retenues pour l'aménagement d’une partie du quartier chemin Guichot 
consistent en des principes de voiries et cheminements doux, ainsi que sur la présence d’espaces verts. 
Elles répondent aux préoccupations suivantes : 
 

- Offrir la desserte la plus rationnelle possible de ce secteur à urbaniser, pour sortir de 
l’urbanisation sans cohérence, compte tenu de l'environnement physique et des contraintes des 
équipements existants ; ici également un scénario qui tient compte à la fois à la situation actuelle 
en terme d’assainissement autonome, mais également dans une perspective future de 
raccordement à un réseau collectif, 
- Cheminement qui permet la liaison part un cheminement doux de l’ensemble du quartier avec le 
centre du bourg (la mairie, la salle des fête et la future école), 
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Ce quartier nécessite une meilleure desserte vers le centre du village. Aussi, le chemin de Guichot fait 
l’objet d’un emplacement réservé en vue de son élargissement pour y intégrer un cheminement doux. 
Enfin, un certains nombres d’arbres ou haies sont préservés, ils ont donc été identifiés sur le document 
graphique. 
 

     


